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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après les mots : 

« actualité française, francophone »,

insérer le mot :

« , européenne »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Europe doit faire partie intégrante des contenus audiovisuels de la société nationale en
charge de l’audiovisuel extérieur de la France. 

À l’heure où l’Europe semble s’éloigner du citoyen, il convient de garantir dans la loi que
les informations relatives à l’actualité et destinées à la diffusion et à la promotion de la culture
française et francophone, ainsi qu’au rayonnement de la France dans le monde soient consacrées en
partie à l’actualité européenne. Il n’est plus possible de parler de la France sans parler d’Europe.

Tel est le sens de cet amendement.


